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Bilan du projet Linky sur la période 2016-2021 et au futur cadre de 

régulation incitative 

Date de la contribution : 29/11/2021 
 

Introduction 
 

Comment faire fonctionner 2 systèmes de comptages ? Qui va payer ceux les surcoût qu'engendre ceux qui 

n'ouvrent pas la porte au Linky. Vous parlez d'un relève payante qu'à partir de 2025... Comme souvent la grande 

majorité des contribuables va payer le surcoût de ceux qui ne veulent pas de cette transition technologique au 

bénéfice de la planète. A quand des postures fermes ? De plus les fournisseurs ne sont absolument pas incités à 

porter ce déploiement Linky, cette transition technologiques. Tout revient au distributeur et l'on fait la part belle 

aux médias. On va générer des risques de violence et agression en laissant la schizophrénie : "On ne peut pas vous 

imposer un Linky" et "ENEDIS doit couvrir l'ensemble du territoire d'ici 2024". 

 

2. UN PROJET QUI A ATTEINT SES OBJECTIFS DE COUTS ET DE DELAIS 
 

Question 1 : Avez-vous des remarques sur le bilan de la phase de déploiement en masse du projet Linky ? 

 
Oui c'est scandaleux, vous laissez une schizophrénie malsaine: "On ne peut pas vous imposer un Linky" et "ENEDIS 

doit couvrir l'ensemble du territoire d'ici 2024". Il y a des violences et agressions tous les jours sur les salariés 

ENEDIS. Les clients sont maintenus dans leurs croyances que le compteur leurs appartient et qu'ils peuvent 

refuser Linky. 

 
Au lieu d'apaiser et expliquer clairement l'imposition de cette technologie pour la transition écologique, 

énergétique, vous faites silence radio et pire vous annoncez des pénalités (relève payante) qu'en 2025 .. soit 1 an 

après votre fin de déploiement en 2024 
 
 

 

3. DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES 
 

Question 2 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur les gains réalisés grâce au projet Linky ? 

Oui 

 

 

3.3.2 Les coûts de relève résiduelle 
 

Question 3 : Pensez-vous qu’il faille faire porter les coûts de la relève résiduelle aux seuls consommateurs générant 

ces coûts ? 

 

Oui 
 
 

 
Question 4 : Êtes-vous favorable à une approche en deux étapes ? 

Défavorable 

Commentaire : 

L'entre deux est dangereux car porteur d'incompréhensions... 
 

 

Question 5 : Que pensez-vous des montants proposés ? 

 
Trop faible et beaucoup trop tardif : devrait être dés 2022 mais la présidentielle empêchera cela .... et les effets d 
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ebord seront gérés par les techniciens ENEDIS et les français réfractaires 
 
 

4.2.1 Renforcer la performance de la chaine communicante 
 

Question 6 : Êtes-vous favorable à la liste des indicateurs proposés par la CRE ? 

Défavorable 

Commentaire : 

QUID des enjeux d'approvisionnement, des matériaux rares ? Sont-ils pris en compte ? On met en place une chaine 

communicante mais a-t-on les moyens de la faire perdurer ? 

 

Question 7 : Avez-vous une proposition d’indicateur pour suivre la qualité de la transmission des courbes de charge ? 

 
Le nombre d'anti Linky qui font que la chaine communicante ne marche pas car pas assez saturée 

 
 

4.2.2 Faciliter la concrétisation des gains à l’échelle de la collectivité 
 

Question 8 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’un indicateur sur le délai de mise en place des calendriers 

fournisseurs par Enedis ? 

 

Défavorable 
 

Commentaire : 

Mais sur un indicateur par fournisseur de leur contribution au déploiement Linky. Aujourd'hui ils disent "c'est le 

problème du fournisseur " + "on ne peut pas vous imposer Linky". Bien entendu ce sont ces mêmes fournisseurs qui 

après se plaignent des impayés et des coupures non réalisées. 

 

Question 9 : Voyez-vous d’autres indicateurs à ajouter pour favoriser l’utilisation des fonctionnalités avancées des 

compteurs ? 

 

C02 économisée (déplacements évités) ; économie d'énergie 
 
 

4.2.3 Verser des indemnités directement au consommateur pour 

adresser les difficultés rencontrées par les consommateurs 

Question 10 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’indemnités versées aux clients par Enedis ? 

Défavorable 

Commentaire : 

Favorable si ENEDIS a la possibilité de faire son travail, c'est à dire de poser Linky sans entraves... 
 

 

Question 11 : S’agissant du seuil de déclenchement, quelle est selon vous la durée de non communication et le nombre 

de jours de retard pour les prestations et la fourniture de données, qui vous paraissent engendrer un préjudice 

important justifiant le versement d’une telle indemnité ? 


